
COMMUNE DE KOERICH

REGTsTRE AUx DELTBERATIoNS DU COLLEGE fcnnvrNA.r,

AVIS

Ilestport6ilaconnaissancedupublicquepard6cisiondu 18.11.2024 etenraisond'ex6cuter
des travaux de cr6ation d'un mur de soutdnement auprds de la maison sise 43, domaine du

Beauregard d Goeblange, ceci pour une dur6e approximative de 3 semaines.

Art.l : A partir du 18.1I.2024 et jusqu'd l'achdvement des travaux, la circulation dans le
domaine du Beauregard d Goeblange sera r6glement6e comme suit :

a) fermeture du trottoir d la hauteur de la maison n" 43 ;
b) r6tr6cissement de la chauss6e d la hauteur de la maison n" 43 ;
c) interdiction de stationner des deux cdt6s de la rue d la hauteur de la maison n"

43.

Lrt.2: La signalisation afferente sera mise en place conform6ment aux lois et rdglements en

vrgueur

Art. 3 : Les infractions aux prescriptions du pr6sent rdglement sont punies conform6ment d

l'article 7 dela loi du 14 fevrier 1955 concernant la rdglementation de la circulation sur toutes

les voies publiques, tel que modifi6 par la suite.

Koerich, le 18.11.2024

Pour le Colldge des Bourgmestre et

Le Bourgmestre,

Daniel WIRTH P


